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NB. Ce phasage reprend et développe la version allégée présentée dans le volume 1.  

Commentaires (Pour mémoire, reprise du volume 1) : 

La mise en œuvre des différents résultats de la stratégie, tel que visualisé dans la présentation qui 

suit par résultat, montre : 

- Une phase orientée sur les choix stratégiques et la prise de décision, cette phase suivant les 

résultats s’étalera sur 1 à 3 ans (le choix a été fait d’étaler les activités mais la mise en place 

de tout le cadre institutionnel doit se faire de manière relativement intense autour des années 

2019 et 2020)  

- Une phase sur le développement des instruments induits par les choix stratégiques et la 

formation des acteurs à ces instruments. Cette phase, suivant les résultats, s’étale aussi de 1 

à 3 ans. Pour certains résultats cela peut être très rapide et commencer en 2019, pour d’autres 

résultats cette instrumentalisation commencera entre 2020 et 2022.  

- Une phase de mise en œuvre des instruments et d’accompagnement qui s’enchaine à la 

précédente suivant les activités et s’étalera jusqu’en 2028. Cette phase pourrait être divisée 

en deux périodes de 3 ans chacune avec une montée en capacité des CT et une diminution des 

besoins d’accompagnement. 

Du fait de la nature différente des résultats et, au sein des résultats, des activités, il est difficile 

d’établir un cloisonnement des phases. Il y a une interpénétration normale. Bien entendu, trois 

questions majeures seront décisives sur le rythme : 

- La volonté politique de prendre les décisions sans tarder, 

- La capacité d’absorption des acteurs tant Ministères que CT, 

- Les moyens qui seront alloués.  

Le présent « phasage » par résultat servira de guide pour le CNDDL pour adapter le rythme et les 

priorités. 

D’ores et déjà, l’attention est attirée sur le fait que la mise en œuvre de la SNDDL demande une 

volonté politique forte et la constitution d’une équipe solide d’appui au MID dédiée à la mise en 

œuvre des deux premières phases. 

 

 

- Légende des couleurs : 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 Travail de conception 

 Formation ou accompagnement  

 Mise en œuvre, déroulement activité...  

Décision ou point critique 
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EXT 111 Le mécanisme de pilotage et de portage de la SNDLL est opérationnel

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 112 Les outils de suivi-évaluation et les analyses stratégiques sont disponibles

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 113 Le cadre légal est révisé et actualisé

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

RIM 11 : Le pilotage et l'accompagnement de la mise en œuvre de la SNDDL sont assurés, le cadre légal est révisé

Création de 
la CN-DDL

Présentation des rapports annuels de la mise en œuvre de la SNDDL

Organisation des rencontres semestrielles de la CN-DDL

Tenue du tableau de bord de la SNDDL 

Suivi de l’état des territoires 

Suivi de l’état et des performances des CT 

Réalisation des études stratégiques initiales 

Rapport sur 
l’état de la DDL

Rédaction et 
adoption du 
Code des CT 

Veille juridique 

Mise en 
cohérence 
des autres 

législations et 
réglementat-
ions avec le 
Code des CT 

Rencontres 
pédagogiques 
aux niveaux 
régional et 

département
al 

Emissions 
radiophoniqu

es et 
télévisées 

Commission finances locales 
(CONAFIL)

Comm. régionalisation et dév. 
territorial

Commission transfert de coméptences

Mise en place 
observatoire des 

Collectivités territoriales

Ajustement des 
outils de S&E

Rapport sur 
l’état de la DDL

Rapport sur 
l’état de la DDL

Rapport sur 
l’état de la DDL

Création d'un 
Ministère à la DDL 
/ développement 
territorial 

Multipli-
cation et 
diffusion 
de Code 
des CT
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EXT 114 Les acteurs de la DDL sont accompagnés

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 115 La coopération avec les PTF est renforcée

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 116 Une participation citoyenne renforcée est encouragée et accompagne la mise en œuvre de l’ensemble de la SNDDL

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Mise en place d’un 
cadre de 

concertation avec 
les PTF 

Réalisation de 
l’étude de 
faisabilité 

Mise en place du 
Centre et de ses 

instruments 

Conception et mise en œuvre d’un programme d’ensemble et par région 
de RC des CT (3 ans)

Conception et exécution du plan de RC pour le 
Ministère en charge de la DDL (central et DR-DDL)

Conception et exécution du plan de RC pour 
l’administration territoriale 

Réalisation d'une 
campagne 

d’information 
nationale de grande 

ampleur 

Des journées annuelles des CT permettent chaque année d’intensifier la communication en direction du grand public 

Définition et vulgarisation des 
mécanismes possibles de 

concertation locale pluri-acteurs et 
de cogestion 

Définition et vulgarisation des
mécanismes de contrôle citoyens 

Concertation régulière Etat-PTF

Conception et mise en œuvre d’un nouveau programme 
d’ensemble et par région de RC des CT (3 ans)

Formation continue de l'admnistration territoriale

Formation continue du personnel du Ministère (central et DR-DDL)

Mise en oeuvre des formations régionalisées et des appuis à la mise en oeuvre des plans de RC

Actualisation des mécanismes 
de concertation et de gestion

Actualisation des mécanismes 
de concertation et de gestion
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EXT 121 Les services publics locaux et des services déconcentrés de l’État dans les domaines transférés sont rattachés aux collectivités territoriales

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 122 Une adaptation des services de l’État aux réalités territoriales est opérée

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 123 Un statut professionnel et stable est défini pour le personnel des CT

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 124 Une programmation territoriale entre l’État et les collectivités territoriales est négociée

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

RIM 12 : L'action publique et les services de l'Etat sont adaptés aux exigences du développement territorial

Prise de 
décision sur le 
rattachement 
des services 

déconcentrés 

Mise en application 

Prise de 
décision sur le 
rattachement 
des services 

publics locaux 

Mise en application

Production d’une 
directive sur les 

principes de 
redéploiement. 

Mise en application de la directive sur le redéploiement des 
services et des cartes afférentes

Production et 
adoption d'une 

carte de 
redéploiement 

par région

Redéfinition des modalités 
de programmation et de 
budgétisation de l’action 

de l’Etat

Déconcentration de l’exécution des budgets de l’Etat

Généralisation du nouveau mode de 
programmation et de budgétisation 

de l’action de l’Etat

Identificati
on mesure 
de mise en 

oeuvre

Identificati
on mesure 
de mise en 

oeuvre

Accompagnement - suivi fonctionnalité nouveaux services

Test sur
une 

région

Production d’un 
référentiel des 

métiers actualisé 

Elaboration 
d’un 

manuel de 
gestion des 
RH des CT 

Elaboration et 
adoption du 
statut des 
agents des CT  

Formation des cadres des 
CT à la GRH 

Classification du 
personnel des 

CT 
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EXT 125 L’exercice de la tutelle est remplacé par un contrôle de légalité

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Production et 
diffusion d’un 

guide de 
contrôle de 

légalité

Formation des 
agents de 

l’administration 
territoriale au 

contrôle de 
légalité

EXT 131 Le mode de transfert et d'accompagnement est défini

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 132 OS 3.2 Assurer un transfert                 effectif de compétences sur la base du plan directeur de transfert 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

RIM 13 : Le partage et les modalités de transfert de compétences de l'Etat central vers les collectivités décentralisées sont définis, les transferts sont effectifs

Adoption d’une 
typologie des CT

Adoption des 
mesures 

d’accompagne-
ment des CT les 

plus faibles

Définition des 
modalités de 
transferts de 
compétences 

Adoption des 
feuilles de 

routes 
sectorielles 

Mise en œuvre et suivi des feuilles de routes sectorielles et des mesures d’accompagnement

Adoption d’un 
plan directeur 
de transfert de 
compétences
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EXT 141

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 142

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 143

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Le niveau des ressources à mobiliser et à transférer aux collectivités territoriales sont définis et respectés

La fiscalité est revue et tient compte des potentialités des territoires

Les outils de financement des collectivités territoriales sont revus pour assurer une péréquation des ressources, un transfert rapide et sécurisé des fonds

RIM 14 : Le financement du processus de décentralisation est assuré sur une base pérenne

Création de la 
CONAFIL (Cf. 
axe 1-OS1.1)

Adoption de la loi 
de programmation 

financière 
pluriannuelle (3 
ans) pour la DDL 

Tenue réunion annuelle de la CONAFIL 
Réalisation 

d’une étude sur 
les besoins de 

financement de 
la DDL et les 
modalités de 

leur couverture

Révision 
du 

système 
de gestion 
comptable 

des CT 

Actualisation 
de la loi de 

programmation 
financière

Choix des 
évolutions en 

matière de 
fiscalité affectée 

à la DDL 

Adoption du 
texte relatif 
à la fiscalité 
au profit de 

la DDL

Conduite d’une étude 
sur l’évolution des 

instruments de 
financement

Mise en place 
de l’instrument 
de financement 

de la DDL

Adoption procédures 
pour l'évolution des 

procédures de 
définition des assiettes 

et recouvrement

Mise en place et accompagnement nouveau système de 
gestion comptable des CT 

Octroi des dotations et mise en place progressive des différents guichets

Actualisation 
de la loi de 

programmation 
financière
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EXT 211 Chaque commune met en œuvre son plan de renforcement des capacités lui permettant d’assurer ses fonctions 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 212 Les communes définissent et mettent en œuvre dans un cadre partenarial des politiques locales et délivrent des services publics locaux

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 213 Les intercommunalités : instrument de mutualisation des moyens dans la délivrance des services, leur création est encouragée

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 214 La redevabilité dans la gestion des communes est instaurée et le civisme fiscal est développé

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

RIM 21 : Les communes sont renforcées pour permettre l'amélioration des services de proximité

Conception de la 
méthode 

d’élaboration des 
plans d’amélioration 
du niveau de service

Formation et accom-
pagnement des CT 
dans la préparation 

de leurs plans 

Mise en œuvre des plans par les CT 

Capitalisation 

Mise en œuvre et actualisation régulière des plans de RC par les CT

Définition 
d’une 

démarche et 
des outils de 

RC et 
formation des 

spécialistes

Elaboration de leurs 
plans de RC par les 

CT

Adoption
textes

Systématisation des rencontres de restitution de l’action publique une fois par an

Information des citoyens sur les taxes et impôts à payer

Capitalisation Capitalisation 

Ajustement des programmes d'accompagnement (Nationax ou régionaux)

Vulgarisation 
des textes 

Création des entités intercommunales ou inter-collectivités

Capitalisation 
des 

expériences
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EXT 221

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

La régionalisation est mise en œuvre dans le cadre de la relance du processus de décentralisation et pour un renforcement du développement local
RIM 22 : La régionalisation et les régions sont opérationnelles pour une meilleure gestion des territoires

Pilotage et suivi de la régionalisation (en lien RIM11)

Adoption d’un plan 
de conduite de la 

régionalisation 

Conduite des études stratégiques pour la 
régionalisation 

Ajustements et 
adoption des 
décrets sur la 

régionalisation

Mise en place d’une représentation 
des Régions 

(période à définir)

Mise en place des 
instances 
régionales

Allocation d’un 
budget de 

démarrage pour les 
régions  

Mise à disposition 
des Régions des 

services de l’Etat en 
attendant leur 

rattachement et les 
transferts 

Mise en place d’un 
cadre régional de 

collaboration inter-
institutionnel 

Conception et mise 
en oeuvre

d’un plan d’action 
régional de 
démarrage

Rattachement des services 
déconcentrés et  transferts (Cf. 

RIM 12)
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EXT 222 Les régions sont accompagnées dans l’exercice de leur mission

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 223 Les régions mettent en œuvre leur démarche de planification régionale, élaborent et exécutent leurs plans régionaux de développement

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Conception et exécution 
d’une campagne 

d’information et de 
sensibilisation grand 
public sur le rôle des 

Régions

Définition et exécution 
d’un programme de 

formation initial destiné 
aux élus et personnel de 

la Région

Définition et exécution d’un programme de 
formation destiné aux services déconcentrés sur le 
rôle de la région et les modalités de collaboration  

Suivi du rattachement des services déconcentrés aux Régions 
et du développement des capacités institutionnelles des 

Régions

Conception et mise en œuvre d’un plan de RC par Région en lien avec les transferts de compétence.

Concertation renforcée et rationalisée avec les PTF tant sur plan national que régional

Prises de mesures favorisant la coopération décentralisée pour un meilleur accompagnement des régions

Conduite des exercices de prospective territoriale par les régions

Réalisation de leur schéma régional 
d’aménagement du territoire dans le 
cadre de la loi sur l’aménagement du 

territoire 

Mise en place d’un cadre 
pour l’élaboration du Plan 

de développement régional

Elaboration des 
plans régionaux de 

développement

Mobilisation des acteurs régionaux pour la mise en œuvre des plans de développement régionaux 

Accès aux dispositifs de financement 
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EXT 311

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

RIM 31 : La promotion du développement économique des régions et des localités de Mauritanie est soutenue

Un cadre national d'appui au développement économique local est élaboré et mis en œuvre 

Publication d’un 
Livre blanc sur le 

DEL

Tenue d’une 
conférence 

internationale 
sur le DEL

Mise en place d’une 
Commission Nationale du 

Développement 
économique local

Adoption du 
Cadre national 

stratégique 
d’appui au DEL
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EXT 312

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 313

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 314

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Une formation et un accompagnement sont offerts aux acteurs du développement économique local et leurs capacités sont renforcées

Un dispositif local d’appui aux initiatives économiques en faveur de l’emploi des jeunes est mis en place

Les collectivités territoriales initient et coordonnent des actions de développement économique local dans un cadre régional

Mise en place au niveau régional d’un dispositif d’appui technique et financier pour appuyer les initiatives de DEL - DER

Elaboration et mise en oeuvre d’une stratégie de développement économique local en 
lien avec stratégie régionale

Conduite par les communes d’un bilan de l’économie locale et des potentialités offertes 
par le territoire, élaboration de leur stratégie

Installation d’instances de concertation responsable de l’élaboration d’une stratégie de 
développement économique pour la commune

Révision du plan communal de développement pour y incorporer une dimension 
de développement économique 

Développement d’une offre de formation sur le développement économique local et 
régional pour les collectivités territoriales et les acteurs locaux

Définition par les Régions de la démarche de formulation de leur stratégie DER

Elaboration par les Régions de leur stratégie DER intégrant négociation et 
cohérence de la stratégie avec celles des communes

Elaboration par chaque région d’un plan d’action pour la formation professionnelle et le développement de la main d’œuvre

Appui aux entrepreneurs et porteurs de projets productifs au niveau local dans leur démarche d’emplois des jeunes 

Formation de conseillers en DEL et DER

Mise en oeuvre par les régions de leur stratégie DER 

N
iv

e
au

 c
o

m
m

u
n

al
N

iv
e

au
 ré

gi
o

n
al

Incitation à la conception et réalisation de projets à caractère économique

Mise en place de contrats Etat-régions-entreprises spécifiques à l'emploi et l'employabilité des jeunes

Analyse sur l'accès des femmes aux activités économiques au niveau local et régional

Prise en compte systématique du genre dans les stratégies et initiatives de DEL et de DER
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EXT 321

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 322

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Les capacités des villes mauritaniennes à élaborer et mettre en œuvre des stratégies de développement urbain sont renforcées

Les nouvelles capitales régionales sont renforcées et équipées grâce à un programme d’investissements prioritaires

RIM 32 : Un développement urbain durable et inclusif est encouragé 

Établissement 
des inventaires 
d’équipements 
et identification 
des besoins de 
rattrapage pour 

chaque ville

Débat public sur 
le rôle des villes et 
tenue d'un Forum 
international sur 
la place de la ville 
dans les politiques 

publiques

Élaboration et 
validation d’un 

programme 
d’investissement 

prioritaires

Mise en place des mécanismes de financement des équipements urbains accessibles aux CT (Cf. RIM 14)

Elaboration et 
adoption des normes 
d’équipements pour 

le développement 
urbain

Audit sur la 
place d 

l'urbain dans
les politiques 
sectorielles 

Élaboration 
d’une 

stratégie 
nationale de 
développe-
ment urbain 

Dotation des villes en 
outils de prospective 

pour anticiper les 
évolutions urbaines 

Mise en oeuvre du programme d’investissement au niveau des villes

Mobilisation de 
ressources et de 
capacités pour la 

formulation d'une 
stratégie nationale de 
développement urbain
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EXT 323

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

EXT 324 Les collectivités territoriales sont impliquées dans la promotion d’un habitat de qualité

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027-2028

Des mécanismes locaux pour la gestion du foncier sont établis

Création d’un Observatoire du 
Foncier  lié à l'Observatoire des 

Collectivités territoriales

Mise sur pied 
des Guichets 

fonciers pour la 
régularisation 
des titres de 
propriété au 
niveau des 

régions

Création d’un comité tripartite 
MIDEC/MHUAT/AMM pour  

favoriser l’implication des CT dans 
la gestion du foncier 

Octroi des 
réserves 

foncières aux CT

Prise en compte 
de la spécificité 

des villes dans le 
nouveau régime 
foncier en cours 

d’élaboration

Etablissement d’un programme 
de gestion foncière pour chaque 

capitale régionale

Etablissement d’un 
diagnostic du foncier pour 
chaque capitale régionale

Sensibilisation 
des collectivités 
territoriales à la 

question de 
l’habitat et du 
cadre de vie

Mise en place d’un 
mécanisme de crédit au 

logement 

Capitalisation des 
enseignements des  

programmes 
d’appui à l’habitat 

en Mauritanie


